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Conseil communautaire du 4 avril 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 4 avril, le Conseil communautaire de la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées, 

légalement convoqué par courrier dématérialisé en date du 29 mars 2023, s’est réuni dans la salle Polyvalente, rue 

Charles DOTTIN à Estrées-Saint-Denis, en séance publique, sous la présidence de Mme Sophie MERCIER, sa présidente. 

Étaient présents : Joël THIBAULT (commune d’Arsy), Luc MATS (commune d’Avrigny), Wilfrid BLOIS et Laurent LEGRAND 

(commune de Bailleul-Le-Soc), Dominique LE SOURD (commune de Blincourt) Lionel GUIBON et Bruno BOUCOURT 

(commune de Canly), Laure BRASSEUR (commune de Chevrières), Brigitte PARROT (commune de Choisy la Victoire), 

Christophe YSSEMBOURG (commune d’Epineuse), Myriane ROUSSET, Francis MONFAUCON, Véronique CAVROIS, 

Christophe DESAILLY et Laurence HOUYVET (commune d’Estrées-Saint-Denis), Anne-Sophie VECTEN (commune de 

Francières), Ivan WASYLYZYN, Catherine DONZELLE et Michel FLOURY (commune de Grandfresnoy), Jean-Claude 

PORTENART et Sandrine ROSE (commune de Houdancourt), Isabelle FAFET (arrivée à 18h40) (commune de Le Fayel), 

Stanislas BARTHELEMY (arrivé à 18h45), Jacqueline MOREL et Frédéric MULLER (commune de Longueil-Sainte-Marie), 

Patrick GREVIN (commune de MONTMARTIN), Annick DECAMP et Jean-Louis COVET (commune de Moyvillers), Sophie 

MERCIER, Tanneguy DESPLANQUES et Marilyne GOSSART (commune de Rémy). Grégory HUCHETTE et Marie-José 

BLANQUET (commune de Rivecourt). 

Étaient absents, ayant donné pouvoir : Romuald AMORY (commune d’Arsy), Donatien PINON (commune de Chevrières), 

Bertrand CUSSINET (commune d’Estrées-Saint-Denis), Jean-Marie SOEN (commune de Francières) Dominique YDEMA 

(commune de Hémévillers). 

Étaient absents : Philip MICHEL (commune de Chevrières), Dorothée VERMEULEN (commune d’Estrées Saint Denis). 

Pouvoirs :  

Romuald AMORY à Joël THIBAULT 

Donatien PINON à Laure BRASSEUR 

Bertrand CUSSINET à Myriane ROUSSET 

Jean-Marie SOEN à Anne-Sophie VECTEN 

Dominique YDEMA à Wilfrid BLOIS 

 

Mme la Présidente remercie M. le Maire pour l’accueil au sein de sa commune. 

La Présidente de séance, ayant ouvert la séance, a procédé à l’appel nominal, constaté que le quorum est atteint et a 

énoncé les pouvoirs. 

En conformité de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à l’élection d’un 

secrétaire de séance au sein du Conseil communautaire. À l’unanimité, Mme Laurence HOUYVET a été désignée pour 

remplir cette fonction qu’elle a acceptée. M. Jean-Baptiste SILVAIN, responsable de l’administration générale et des 

systèmes d’information, l’a assisté en tant que secrétaire auxiliaire, mais sans participer aux délibérations.  
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Nombre de conseillers présents à l’ouverture du conseil :  

  

 EN EXERCICE : 40 

 PRÉSENTS : 31 

 VOTANTS : 36 

 

Approbation des procès-verbaux des conseils communautaires des 28 février et 14 

mars 2023 

Mme la Présidente soumet aux membres de l’assemblée délibérante les procès-verbaux des Conseils communautaires 

du 28 février et 14 mars 2023. 

Les pouvoirs sont approuvés à l’unanimité. 

 

Information sur les décisions prises par la Présidente par délégation  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par la délibération n°2020-

09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Considérant l’obligation de présenter au Conseil communautaire les décisions prises par 

Mme la Présidente en vertu de cette délégation, 

  

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

PREND NOTE des décisions suivantes : 

Lettres de Commande : 

2023-AEU-PN-CAN-045 ITV rue de 

la Gare à Canly 
NCA 

ASSAINISSEM

ENT 
3 980,00 €  16/02/2023 

2023-GD-PN-FLY-046 Flyers PAV 

VERRE 

IMPRIMERIE 

IMEDIA 

GESTION DES 

DECHETS 
781,00 €  22/02/2023 

2023-VOI-PN-ASS-047 Création 

d'un assainissement à Montmartin  
EUROVIA VOIRIE 8 200,00 €  10/02/2023 

2023-GD-PN-DIS-053 Distribution 

des sacs de verre 

PARTAGE 

TRAVAIL 

GESTION DES 

DECHETS 
1 869,00 €  16/02/2023 

2023-GD-PN-PLI-054 Pliage des 

sacs de verre 

PARTAGE 

TRAVAIL 

GESTION DES 

DECHETS 
1 323,00 €  16/02/2023 
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Arrivée de Mme Isabelle FAFET et de M. Stanislas BARTHELEMY 

Nombre de conseillers présents est mis à jour :  

  

 EN EXERCICE : 40 

 PRÉSENTS : 33 

 VOTANTS : 38 

 

Comptes de gestion 2022 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par la délibération n°2020-

09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Mme la Vice-Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le 

compte administratif de la Présidente sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé 

par le receveur municipal.  

2023-COM-PN-STR-057 Stratégie 

et plan de communication 
720 DEGRÉS 

COMMUNICA

TION 
15 300,00 €  21/02/2023 

2023-URB-PN-OH-067 Formation 
EDINOVO 

FORMATION 
RH 1 050,00 €  03/03/2023 

2023-MOB-PN-VEL-069 

Réhabilitation PR rue de la Gare à 

LSM 

SUEZ EAU 

France 

ASSAINISSEM

ENT 
9 726,25 €  07/03/2023 

2023-AEU-PN-PR-071 Diagnostic 

amiante réseaux assainissement 
ACP 

ASSAINISSEM

ENT 
2 680,00 €  09/03/2023 

2023-TEC-PN-ETU-072 Bornage 

division parcellaire achat terrain 

PR Patinerie 

AET 
ASSAINISSEM

ENT 
925,00 €  09/03/2023 

2023-URB-PN-CPI-073 Etude 

G2PRO 
FONDASOL TECHNIQUE 7 050,00 €  09/03/2023 

2023-URN-PN-EP-074 ENQUETE 

PUBLIQUE MODIF PLU AVRIGNY 

PICARDIE 

MEDIA 

PUBLICITE 

URBANISME 1 038,78 €  10/03/2023 

2023-COM-PN-PBM-075 ENQUETE 

PUBLIQUE MODIF PLU AVRIGNY 

ECHOS 

PARISIEN 
URBANISME 863,36 €  10/03/2023 
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Après s’être fait présenter le budget principal de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion 

dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les 

états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 

passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget principal de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget principal du trésorier municipal pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  
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Projet de délibération 

Mme la Vice-Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le 

compte administratif de la Présidente sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé 

par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le budget annexe BaTM (transport – mobilité) de l’exercice 2022 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de 

mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à 

payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 

passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget annexe BaTM (transport – mobilité) de l’exercice 2022 en ce 

qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe BaTM (transport – mobilité) du trésorier 

municipal pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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Projet de délibération 

Mme la Vice-Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le 

compte administratif de la Présidente sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé 

par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le budget annexe BaZaMOY (ZAC de Moyvillers) de l’exercice 2022 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes 

de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 

passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget annexe BaZaMOY (ZAC de Moyvillers) de l’exercice 2022 en ce 

qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe BaZaMOY (ZAC de Moyvillers) du trésorier 

municipal pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

  



 

 7 / 56 

Projet de délibération 

Mme la Vice-Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le 

compte administratif de la Présidente sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé 

par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le budget annexe BaZaREM (ZAE Remy) de l’exercice 2022 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes 

de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 

passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget annexe BaZaREM (ZAE Remy) de l’exercice 2022 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe BaZaREM (ZAE Remy) du trésorier municipal 

pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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Projet de délibération 

Mme Vice-Présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le 

compte administratif de la Présidente sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé 

par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le budget annexe BaZaCAN (ZAE Canly) de l’exercice 2022 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes 

de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022 celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 

ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget annexe BaZaCAN (ZAE Canly) de l’exercice 2022en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe BaZaCAN (ZAE Canly) du trésorier municipal 

pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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Approbation du compte de gestion 2022 BaCOSPAC 

Projet de délibération 

Mme la Vice-présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

président sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le Budget annexe Concession de Service Public Assainissement Collectif (BaCOSPAC) 

de l’exercice 2022, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des 

restes à recouvrer et des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées ; 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 ; 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du Budget annexe Concession de Service Public Assainissement Collectif 

(BaCOSPAC) du trésorier municipal pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 

réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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Approbation des comptes de gestion 2022 BaANC  

Projet de délibération 
Mme la Vice-présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

président sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le Budget annexe Assainissement Non-Collectif (BaANC) de  

l’exercice 2022, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des 

restes à recouvrer et des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du Budget annexe Assainissement Non-Collectif (BaANC) du trésorier 

municipal pour l'exercice 2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 

réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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Approbation des comptes de gestion 2022 BaEP / SIAEP Longueil Sainte Marie 

Projet de délibération 

Mme la Vice-présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

président sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le Budget annexe Eau Potable (BaEP) de l’exercice 2022, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre 

de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des 

restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Pour mémoire, la dissolution du budget du SMIAEP Grandfresnoy / Sacy-le-Petit entraîne la réintégration en 

opération d’ordre non-budgétaire du déficit en investissement de 57 575,15 € et de l’excédent en exploitation 

de 275 751,18 € qui seront intégrés dans le budget primitif  

BaEP 2023. 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du Budget annexe Eau Potable (BaEP) du trésorier municipal pour l'exercice 

2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 

réserve de sa part sur la tenue des comptes  
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Projet de délibération 

Mme la Vice-présidente rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur et que le conseil communautaire ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du 

président sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  

Après s’être fait présenter le Budget annexe Eau Potable (BaEP) de l’exercice 2022, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre 

de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des 

restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion du SIAEP de Longueil Sainte Marie du trésorier municipal pour l'exercice 

2022, 

DECLARE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 

réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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011 2 239 114.76 € 013 38 747.61 €

012 1 341 269.37 € 70 Produits de services, domaines et ventes 321 986.75 €

014 4 149 743.35 € 73 Impôts et taxes 8 683 177.83 €

65 1 912 247.59 € 74 Dotations et participations 2 610 215.16 €

66 11 336.15 € 75 Autres produits de gestion courante 1.98 €

67 7 470.70 € 76

68 Dotations provisions 77 Produits exceptionnels 944.89 €

022 78

9 661 181.92 € 11 655 074.22 €

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d'ordre entre sections 537 699.09 € 042 Opérations d'ordre entre sections 48 426.18 €

537 699.09 € 48 426.18 €

Total des dépenses de fonctionnement (A) 10 198 881.01 € Total des recettes de fonctionnement (B) 11 703 500.40 €

1 504 619.39 €

002 Déficit de fonctionnement reporté 002 Excédent de fonctionnement reporté (D) 2 610 539.97 €

10 198 881.01 € 14 314 040.37 €

4 115 159.36 €

Charges exceptionnelles Produits financiers

Dépenses imprévues Reprise sur amortissements et provisions

Total des dépenses réelles de fonctionnement Total des recettes réelles de fonctionnement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RESULTAT CUMULE DEPENSES SECTION DE FONCTIONNEMENT RESULTAT CUMULE RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT (E)=B+D

Résultat cumulé 2022 (Fonctionnement) (F) = E-A

Solde d'exécution - Résultat de l'exercice 2022 (C) = B-A

DEPENSES RECETTES

Charges à caractère général

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Attenuations de produits

Charges financières (intérêts d'emprunts)

Atténuations de charges

Approbation des comptes administratifs 2022 

 

Projet de délibération 

Budget principal 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-04-3065 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget primitif pour 

l’exercice 2022 ; 

Vu la délibération n°2022-09-3106 en date du 27 septembre 2022 portant décision modificative n°1 du 

budget primitif 2022 ; 

Vu la délibération n°2022-11-3133 en date du 15 novembre 2022 portant décision modificative n°2 du 

budget primitif 2022 ; 

Après présentation du compte administratif du budget principal par Mme la vice-présidente en charge des 

finances, 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente s’étant retirée,  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget principal de la Communauté de communes, dressé 

par Mme la présidente, 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, comme suit : 

 

Section de fonctionnement : 

Le Compte Administratif 2022 du budget principal fait apparaitre un résultat cumulé de fonctionnement 

de 4 115 159,36 € qui se compose du report du résultat 2021 pour 2 610 539,97 € et du résultat de 

l’exercice 2022 pour 1 504 619,39 €. 
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Section d’investissement : 

Le solde d’exécution de l’exercice 2022 est de -473 002,14 €. 

Le report du résultat 2021 pour –380 220,92€ porte le solde d’exécution de la section 

d’investissement à  –853 223,06€ ; il convient de tenir compte du solde de reste à 

réaliser pour     1 969 760,45 €.  

Le besoin de financement de la section d’investissement à l’issue de l’exercice 2022 est 

donc nul. 

En synthèse, le résultat du budget principal 2022 s’élève à 5 231 696,75 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés ci-dessus. 
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Exploitation 55 578.67 € 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel 40 114.49 € 70 Produits de services 5 148.79 €

014 Attenuations de produits 73 Produits issus de la fiscalité 548 035.98 €

65 Autres charges de gestion courante 11 901.00 € 74 Subventions d'exploitation

66 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers

022 Dépenses imprévues 77 Produits exceptionnels 360.80 €

107 594.16 € 553 545.57 €

023 Virement à la section d'investissement 042 Opérations d'ordre entre sections 1 600.00 €

13 557.26 €

13 557.26 € 1 600.00 €

121 151.42 € 555 145.57 €

0 433 994.15 €

0

002 002 761 472.43 €

1 195 466.58 €

Déficit d'exploitation reporté Excédent d'exploitation reporté

Solde d'exécution (Exploitation)

Résultat cumulé 2022 (Exploitation)

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Total des dépenses réelles d'exploitation Total des recettes réelles d'exploitation

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Total des dépenses d'ordre d'exploitation Total des recettes d'ordre d'exploitation

042

SECTION D'EXPLOITATION

Projet de délibération 

Budget annexe BaTM (transport mobilités) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-04-3066 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget 

primitif pour l’exercice 2022 ; 

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-

présidente en charge des finances, 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente 

s’étant retirée,  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de 

communes, dressé par Mme la présidente, 

 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, 

comme suit : 

 

Section d’exploitation : 

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe Transport-mobilités fait apparaitre un 

résultat cumulé de fonctionnement de 1 195 466,58 € qui se compose du report du 

résultat 2021 pour 761 472,43 € et du résultat de l’exercice 2022 pour 433 994,15 €. 
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Section d’investissement : 

Le solde d’exécution de l’exercice 2022 est de - 88 555,71€ ;  

Le report du résultat 2021 pour – 29 312,93 € porte le solde d’exécution de la section 

d’investissement à              – 117 868,64 €. 

Le besoin de financement de la section d’investissement à l’issue de l’exercice 2022 est 

donc de  

117 868,64 €. 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

20 Immobilisations incorporelles (études, licences) 2 550.00 € 13 Subventions d'investissement 7 784.00 €

21 Immobilisations corporelles (Travaux) 143 224.90 € 16 Emprunts et dettes assimilées

23 Immobilisations en cours 23 Immobilisations en cours

16 Remboursement d'Emprunts (Capital) 10 Dotations et fonds divers

020 Dépenses imprévues 1068 37 477.93 €

145 774.90 € 45 261.93 €

040 1 600.00 040 Opérations d'ordre entre sections 13 557.26 €

041 041 Opérations patrimoniales

021 Virement de la section d'exploitation

1 600.00 € 13 557.26 €

147 374.90 € 58 819.19 €

-88 555.71 €

001 29 312.93 € 002

0.00 -117 868.64 €

1 077 597.94 €

1 077 597.94 €Résultat cumulé (E+I+RAR)

Résultat cumulé 2022 (Investissement)Total RAR 2022

Solde d'exécution de l'exercice (E+I)

Déficit  d'investissement reporté Excédent d'investissement reporté

Solde d'exécution (Investissement)

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

Opérations d'ordre entre sections

Opérations patrimoniales

Total des dépenses d'ordre d'investissement Total des recettes d'ordre d'investissement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Résultat capitalisé

Total des dépenses réelles d'investissement Total des recettes réelles d'investissement
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011 Charges à caractère général 908 136.41 € 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel 70 Produits de services

014 Attenuations de produits 73 Produits issus de la fiscalité

65 Autres charges de gestion courante 74 Subventions d'exploitation 417 974.97 €

66 Emprunt (intérêts) 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers

022 Dépenses imprévues 77 Produits exceptionnels

908 136.41 € 417 974.97 €

023 Virement à la section d'investissement 042 Opérations d'ordre entre sections 1 514 541.11 €

042 Opérations d'ordre entre sections 606 404.70 €

606 404.70 € 1 514 541.11 €

1 514 541.11 € 1 932 516.08 €

417 974.97 €

002 002 0.15 €

417 975.12 €

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Total des dépenses réelles de fonctionnement Total des recettes réelles de fonctionnement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Solde d'exécution (Fonctionnement)

Déficit de fonctionnement reporté Excédent de fonctionnement reporté

Résultat cumulé 2022 (Fonctionnement)

Projet de délibération 

Budget annexe BaZaMOY (ZAC de Moyvillers) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-04-3067 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget 

primitif pour l’exercice 2022 ; 

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-

présidente en charge des finances, 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente 

s’étant retirée,  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de 

communes, dressé par Mme la présidente, 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, 

comme suit : 

 

Section de fonctionnement : 

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe ZAC de Moyvillers fait apparaitre un 

résultat cumulé de fonctionnement de 417 975,12 € qui se compose du report du résultat 

2021 pour 0,15 € et du résultat de l’exercice 2022 pour 417 974,97 € : 
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Section d’investissement : 

Le solde d’exécution de l’exercice 2022 est de – 628 659,00 € ; auquel s’ajoute le report 

du déficit 2021 pour 279 477,41 € ; portant le résultat de clôture de la section 

d’investissement à – 908 136,41 €. 

Il convient de tenir compte du solde des restes à réaliser pour 908 136,41€ qui ramène le 

besoin de financement de la section d’investissement à l’issue de l’exercice 2022 à 0 €. 

 

 

 

 

En synthèse, le résultat 2022 du budget annexe ZAC de Moyvillers s’élève à 417 975,12 €. 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés ci-dessus.  
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Projet de délibération 

Budget annexe BaZaREM (ZAE de Rémy) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-04-3068 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget 

primitif du budget annexe pour l’exercice 2022 ; 

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-

présidente en charge des finances, 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la 

Présidente s’étant retirée,  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de 

communes, dressé par Mme la présidente, 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, 

comme suit : 

 

Section de fonctionnement : 

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe fait apparaître un résultat cumulé de 

fonctionnement 2022 de 0€.  

 

 

 

  

011 Charges à caractère général 99 833.36 € 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel 70 Produits de services

014 Attenuations de produits 73 Produits issus de la fiscalité

65 Autres charges de gestion courante 74 Subventions d'exploitation

66 Emprunt (intérêts) 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers

022 Dépenses imprévues 77 Produits exceptionnels

99 833.36 € 0.00 €

023 Virement à la section d'investissement 042 Opérations d'ordre entre sections 395 484.86 €

042 Opérations d'ordre entre sections 295 651.50 €

295 651.50 € 395 484.86 €

395 484.86 € 395 484.86 €

0.00 €

002 002

0.00 €

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Total des dépenses réelles de fonctionnement Total des recettes réelles de fonctionnement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Solde d'exécution (Fonctionnement)

Déficit de fonctionnement reporté Excédent de fonctionnement reporté

Résultat cumulé 2022 (Fonctionnement)
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Section d’investissement : 

Le solde d’exécution de l’exercice 2022 est de - 99 833,36€ ; auquel s’ajoute le report 

du déficit 2021 pour 295 651,50€ ; portant le résultat de clôture de la section 

d’investissement 2022 du budget annexe à  -395 484,86€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En synthèse, le résultat du budget annexe ZAE de Rémy s’élève à -395 484,86€. 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés ci-dessus. 
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011 Charges à caractère général 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel 70 Produits de services

014 Attenuations de produits 73 Produits issus de la fiscalité

65 Autres charges de gestion courante 74 Subventions d'exploitation

66 Emprunt (intérêts) 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76

022 Dépenses imprévues 77 Produits exceptionnels

0.00 € 0.00 €

023 Virement à la section d'investissement 042 Opérations d'ordre entre sections 11 532.50 €

042 Opérations d'ordre entre sections 11 532.50 €

11 532.50 € 11 532.50 €

11 532.50 € 11 532.50 €

0.00 €

002 002 0.50 €

0.50 €

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Total des dépenses réelles de fonctionnement Total des recettes réelles de fonctionnement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Solde d'exécution (Fonctionnement)

Déficit de fonctionnement reporté Excédent de fonctionnement reporté

Résultat cumulé 2022 (Fonctionnement)

Produits financiers

Projet de délibération 

Budget annexe BaZaCAN (ZAE de Canly) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-04-3069 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget 

primitif du budget annexe pour l’exercice 2022 ; 

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-

présidente en charge des finances, 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente 

s’étant retirée,  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de 

communes, dressé par Mme la présidente, 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, 

comme suit : 

Section de fonctionnement : 

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe ZAC de Canly fait apparaitre un résultat 

cumulé de fonctionnement de 0,50 € qui se compose du report du résultat 2021 pour 

0,50 € et d’un résultat de l’exercice 2022 nul : 
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20 Immobilisations incorporelles (études, licences) 13 Subventions d'investissement

21 Immobilisations corporelles (Travaux) 16 Emprunts et dettes assimilées

23 Immobilisations en cours 23 Immobilisations en cours

16 Remboursement d'Emprunts (Capital) 10 Dotations et fonds divers

020 Dépenses imprévues 1068

0.00 € 0.00 €

040 11 532.50 040 Opérations d'ordre entre sections 11 532.50 €

041 041 Opérations patrimoniales

021 Virement de la section d'exploitation

11 532.50 € 11 532.50 €

11 532.50 € 11 532.50 €

0.00 €

001 002

0.00 0.00 €

0.50 €

0.50 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

Solde d'exécution (Investissement)

Résultat capitalisé

DEPENSES RECETTES

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Total RAR 2022 Résultat cumulé 2022 (Investissement)

Solde d'exécution de l'exercice (F+I)

Résultat cumulé (F+I+RAR)

Déficit  d'investissement reporté Excédent d'investissement reporté

Total des dépenses réelles d'investissement Total des recettes réelles d'investissement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Opérations d'ordre entre sections

Opérations patrimoniales

Total des dépenses d'ordre d'investissement Total des recettes d'ordre d'investissement

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Section d’investissement : 

Le solde d’exécution de l’exercice 2022 est de 0 € ; portant le résultat de clôture de la 

section d’investissement à 0 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En synthèse, le résultat 2022 du budget annexe ZAC de Canly s’élève à 0,50 €. 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés ci-dessus. 
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Vote du compte administratif 2022 BaCOSPAC 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2022-04-3070 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget primitif du 

budget annexe pour l’exercice 2022 ;  

Vu la délibération n° 2022-11-3140 en date du 15 novembre 2022 portant décision modificative n° 1 

du budget annexe 2022 ;  

Vu l’avis favorable de la Commission Eau et Assainissement réunie le 31 mars 2023 ;  

Après présentation du compte administratif du budget annexe BaCOSPAC par Mme la vice-présidente en 

charge des finances ;  

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente s’étant retirée ; 

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de Communes, dressé par 

Mme la présidente ; 

 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, comme suit :  

 

 

Section d’exploitation :  

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe Concession de Service Public d’Assainissement Collectif fait 

apparaître un résultat cumulé d’exploitation de 3 502 100,03 € qui se compose du report du résultat 2021 

pour 2 700 483,47 € et du résultat d’exercice 2022 pour 801 616,56 €. 
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Section d’investissement :  

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe Concession de Service Public d’Assainissement Collectif fait 

apparaître un résultat cumulé d’investissement de 3 106 864,04 € qui se compose du report du résultat 2021 

pour 3 440 814,19 € et du résultat d’exercice 2022 pour -333 950,15 €. 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs 2022 tels que résumés, ci-dessus. 

 

Vote du compte administratif 2022 BaANC  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2022-04-3071 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget primitif du 

budget annexe pour l’exercice 2022 ;  

Vu l’avis favorable de la Commission Eau et Assainissement réunie le 31 mars 2023 ;  

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-présidente en charge des 

finances ;  

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente s’étant retirée ;  

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de Communes, dressé par 

Mme la présidente ;  

 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, comme suit : 
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Section d’exploitation :  

Le Compte Administratif 2022 du budget annexe Assainissement Non-Collectif (BaANC) fait apparaître un 

résultat cumulé d’exploitation de -256,31 € qui se compose du report du résultat 2021 pour 1 081,92 € et du 

résultat d’exercice 2022 pour -1 338,23 €. 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le résultat définitif 2022 tel que résumé, ci-dessus. 
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Vote du compte administratif 2022 BaEP 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2022-04-3072 en date du 05 avril 2022 portant adoption du budget primitif du 

budget annexe pour l’exercice 2022 ;  

Vu la délibération n° 2022-11-3141 en date du 15 novembre 2022 portant décision modificative n° 1 

du budget primitif annexe 2022 ;  

Vu l’avis favorable de la Commission Eau et Assainissement réunie le 31 mars 2023 ;  

Après présentation du compte administratif du budget annexe par Mme la vice-présidente en charge des 

finances ; 

Réuni sous la présidence de la vice-présidente en charge des finances, Mme la Présidente s’étant retirée ; 

Délibérant sur le Compte administratif 2022 du budget annexe de la Communauté de Communes, dressé par 

Mme la présidente ;  

 

Le Conseil communautaire DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif, comme suit :  

 

 

 

Section d’exploitation :  

Le Compte Administratif 2022 du Budget annexe Eau Potable (BaEP) fait apparaître un résultat cumulé 

d’exploitation de 190 045,27 € qui se compose du report du résultat 2021 pour 1 247 811,54 € et du résultat 

d’exercice 2022 pour 1 437 856,81 €. 
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Section d’investissement :  

Le Compte Administratif 2022 du Budget annexe Eau Potable (BaEP) fait apparaître un résultat cumulé 

d’investissement de -213 629,76 € qui se compose du report du résultat 2021 pour 1 322 465,66 € et du 

résultat d’exercice 2022 pour 1 108 835,90 €. 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les résultats définitifs tels que résumés, ci-dessus.  
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D R

10 198 881.01 11 703 500.40 1 504 619.39 Excédent  de clôture 2022

2 610 539.97 2 610 539.97 Excédent 2021 reporté

10 198 881.01 14 314 040.37 4 115 159.36 Résultat section de fonctionnement

2 196 350.74 1 723 348.60 -473 002.14 Déficit de clôture 2022

380 220.92 -380 220.92 Déficit 2021 reporté

2 576 571.66 1 723 348.60 -853 223.06 Résultat section d'investissement

46 009.55 2 015 770.00 1 969 760.45

2 622 581.21 3 739 118.60 1 116 537.39

Résultat de l'exercice 2022 1 031 617.25

Résultat de clôture de l'exercice 2022 3 261 936.30

Résultat cumulé (solde d'exécution 2022) = (A) +(D) 5 231 696.75

Affectation du résultat : 

0 Résultat capitalisé (1068)

4 115 159.36

-853 223.06 

Financement section de fonctionnement (R002)

Report du déficit en section d'investissement (D001)

Exercice 2022

Report 2021 (001)

Solde (B) = (001 à affecter en N+1)

RAR 2022 (C)

Résultat cumulé / Solde (D) = (B+C) = (1068 à 

affecter si négatif)

Investissement

Fonctionnement

Exercice 2022

Report 2021 (002)

Résultat cumulé / Solde (A)

Affectation du résultat 2022 

Projet de délibération 

Budget principal 

 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont les résultats, conformes au 

compte de gestion, se présentent comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le surplus du résultat de fonctionnement de 2022, soit 4 115 159,36€, au 

financement de la section de fonctionnement du budget principal du budget primitif 2023, sur 

la ligne R002 excédent de fonctionnement reporté. 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement 2022 (déficit) à la 

section d’investissement du budget primitif 2023 pour un montant de 853 223,06€ (D001). 
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Projet de délibération 

Budget annexe BaTM 

 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont les résultats, conformes au 

compte de gestion, se présentent comme suit : 

 

 

 

 

 

Le 

Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’affecter 117 868,64€ au compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisés du 

budget primitif 2022 pour la couverture du besoin de financement de la section 

d’investissement, 

DECIDE de reporter le surplus du résultat d’exploitation de 2021, soit 1 077 597,94€, au 

financement de la section d’exploitation du budget primitif 2023, sur la ligne R002 excédent de 

fonctionnement reporté. 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement 2022 (déficit) à la 

section d’investissement du budget primitif 2023 pour un montant de 117 868,64€ (D001). 
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Projet de délibération 

Budget annexe BaZaMOY (ZAC de Moyvillers) 

 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont les résultats, conformes au 

compte de gestion, se présentent comme suit :  

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section de fonctionnement 2022 (excédent) à la 

section de fonctionnement du budget primitif 2023, sur la ligne R002 excédent de 

fonctionnement reporté pour un montant de 417 975,12€. 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement 2022 (déficit) à la 

section d’investissement du budget primitif 2023 pour un montant de 908 136,41€ (D001). 
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Projet de délibération 

 

Budget annexe BaZaREM (ZAE de Rémy) 

 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont les résultats, conformes 

au compte de gestion, se présentent comme suit : 

 

 
 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement 2022 (déficit) à la section 

d’investissement du budget primitif 2023 pour un montant de 395 484,86€ (D001). 
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Projet de délibération 

 

Budget annexe BaZaCAN (ZAE de Canly) 

 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont les résultats, conformes au 

compte de gestion, se présentent comme suit :  

 

 
 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section de fonctionnement 2022 (excédent) à la 

section de fonctionnement du budget primitif 2023, sur la ligne R002 excédent de 

fonctionnement reporté pour un montant de 0,50€. 
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Affectation du résultat 2022 du budget annexe BaCOSPAC 

Projet de délibération 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 du Budget annexe Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) dont les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent 

comme suit : 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le surplus du résultat d’exploitation de 2022, soit 3 502 100,03 € au financement de la 

section d’exploitation du Budget annexe Concession de Service Public d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) 

2023, sur la ligne R002 excédent de fonctionnement reporté ; 

DECIDE de reporter le surplus du résultat d’investissement de 2022, soit 3 106 864,04 € au financement de la 

section d’investissement du Budget annexe Concession de Service Public d’Assainissement Collectif 

(BaCOSPAC) 2023, sur la ligne R001 excédent d’investissement reporté. 
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Affectation du résultat 2022 du budget annexe BaANC 

Projet de délibération 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 du Budget annexe Assainissement  

Non-Collectif dont les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 

 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’exploitation de 2022 (déficit) à la section d’exploitation 

du Budget annexe Assainissement non-collectif (BaANC) 2023 pour un montant  

de 256,31 € (D002). 
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Affectation du résultat 2022 du budget annexe BaEP 

Projet de délibération 

Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 du Budget annexe Eau Potable dont les résultats, 

conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 

 

 

 

Pour mémoire, la dissolution du budget du SMIAEP Grandfresnoy / Sacy-le-Petit entraîne la réintégration en 

opération d’ordre non-budgétaire du déficit en investissement de 57 575,15 € et de l’excédent en exploitation 

de 275 751,18 € dans le budget annexe BaEP 2023. 

 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de reporter le surplus du résultat d’exploitation de 2022, soit 1 713 607,99 € au financement de la 

section d’exploitation du Budget annexe Eau Potable (BaEP) 2023, sur la ligne R002 excédent de 

fonctionnement reporté ; 

 

DECIDE de reporter le surplus du résultat d’investissement de 2022, soit 1 051 260,75 € au financement de la 

section d’investissement du Budget annexe Eau Potable (BaEP) 2023 sur la ligne R001 excédent 

d’investissement reporté. 
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Vote des taux intercommunaux des impôts directs locaux 2023 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article 

1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition ; 

Vu le projet de budget principal 2023, équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal attendu sur 

les taux votés par l’EPCI des taxes locales (TFPB, TFNB, THS et CFE) estimé à 3 835 276 € ; 

Considérant le nouveau schéma de financement issu de la réforme de la fiscalité locale prévoyant que l’ancien 

produit de Taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP) sera perçu par l’Etat en lieu et place des 

communes et des EPCI et qu’il sera compensé pour les EPCI par la perception d’une fraction du produit de TVA, 

Considérant qu’à compter de 2023 le taux de taxe d’habitation, gelé de 2020 à 2022 à hauteur des taux 2019 

figeant celui de la CCPE à 4,44%, doit être de nouveau voté annuellement. 

Considérant que la taxe d’habitation ne concerne plus désormais que les résidences secondaires, les locaux 

meublés non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus deux ans. 

Considérant le rapport d’orientations budgétaires, les travaux et la proposition du Bureau communautaire 

élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

  

DECIDE de ne pas augmenter les taux d'imposition par rapport à 2022 en ce qui concerne la Taxe Foncière sur 

les Propriétés Bâties, la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties et la Cotisation Foncière Entreprises (CFE) 

et de les reconduire à l'identique sur 2023, 

DECIDE de voter un taux de taxe d’habitation des résidences secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à l’habitation principale (THS) identique au taux de taxe d’habitation en vigueur sur le territoire de la 

CCPE depuis 2019 ; 

DECIDE par conséquent d’appliquer les taux intercommunaux pour l’année 2023 comme suit : 

- Taxe d’habitation secondaire (THS) : 4,44% 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 4,61% 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 10,81% 

- Cotisation Foncière Entreprises (CFE) : 20,79% 

 

AUTORISE Madame la Présidente à signer l’Etat N°1259 FPU TAUX FDL 2023 annexé. 

CHARGE Madame la Présidente de notifier cette décision et l’état 1259 complété et signé aux services 

préfectoraux. 
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Vote du taux de TEOM 2023 

Projet de délibération 

Vu les dispositions de l’article L.2331-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles 1520 et suivants du Code Général des Impôts ; 

Vu les dispositions de l’article 1639 A bis II 1° du Code Général des Impôts ; 

Vu le projet de budget principal 2023, équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal en matière 

de TEOM estimé à 1 225 684 € ; 

Considérant que le maintien du taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) a pour finalité de 

permettre de couvrir une part importante des dépenses de fonctionnement liées à la collecte et au traitement 

des ordures ménagères ; 

Considérant le rapport d’orientations budgétaires, les travaux et la proposition du Bureau communautaire 

élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 2023 à 7 %. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer l’Etat N°1259 TEOM 2023 annexé. 

CHARGE Madame la Présidente de notifier cette décision et l’état 1259 complété et signé aux services 

préfectoraux. 
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Détermination du produit attendu de la taxe GEMAPI 2023  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-17, L.5211-20, L.5214-16 

et L. 5711-1 à L. 5721-9 ; 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment l’article L.211-17 ; 

Vu le Code des Impôts, et notamment l’article 1530bis ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 portant modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, dite loi MAPTAM ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 

NOTRe ; 

Vu la délibération n°2017-09-2142 du Conseil communautaire en date du 27 septembre 2017 relative à la 

modification statutaire de la CCPE et la prise de compétence GEMAPI ; 

Vu la délibération n° 2017-09-2150 en date du 27 septembre 2017, instaurant la taxe GEMAPI, à compter du 

1er janvier de l’année 2018 ; 

Vu la délibération n° 2022-04-3057 en date du 05 avril 2022, fixant le produit prévisionnel de la taxe GEMAPI 

pour 2022 à 80 000 € ; 

Considérant que les EPCI à fiscalité propre adoptent un produit de taxe GEMAPI dans les conditions 

prévues à l’article 1530 bis du CGI qui sera réparti entre les contribuables assujettis à la THS, à la TFPB, à 

la TFPNB et à la CFE. 

Considérant les dépenses à budgéter, correspondant aux participations estimées de la CCPE au SMOA, au SM 

du Bassin Versant de la Brèche et à l’Entente Oise Aisne, il y a lieu de budgéter le montant du produit de la 

taxe GEMAPI sur le territoire de la CCPE ; 

Compte tenu du total des cotisations cumulées d’avance dans l’annexe du CA 2022, il est proposé de 

reconduire le produit prévisionnel de la taxe GEMAPI à 80 000€ pour l’année 2023 ; 

Entendu l’exposé de Mme MERCIER ; 

Après avis du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances réuni le 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

FIXE le produit prévisionnel à 80 000 € pour l’année 2023, 

CHARGE la présidente de notifier aux services de l’Etat.  
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Subventions et participations allouées en 2023 

Projet de délibération 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts des associations destinataires des subventions ; 

Considérant la demande, la nature des associations et la qualité de leurs interventions ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 

mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de verser les subventions et participations suivantes pour un montant total de 2 092 498,84 € sur le 

budget principal (Bp) 2023 et de 27 100,00 € sur le budget annexe Transports-Mobilités (BaTM) 2023 

conformément au détail figurant en annexe ; 

AUTORISE Mme la Présidente à signer le cas échéant la convention définissant l’objet, le montant et les 

conditions d’utilisation de la subvention attribuée, et toutes pièces afférentes, 

DIT que les crédits sont inscrits au Budget principal (Bp) 2023 et au budget annexe Transports-Mobilités (BaTM) 

2023, aux articles mentionnés, 

 

AUTORISE Mme la Présidente à effectuer les opérations de mandatement afférentes.  
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Attribution Fonds de concours « aides aux petites communes 2023 » 

Projet de délibération 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération N°2020-03-2630 du 10 mars 2020 précisant les modalités de mise en œuvre 

du fonds de concours « Aides aux petites communes », 

Vu la délibération N°2020-06-2653 du 18 juin 2020 créant l’autorisation de programme 

N°2020-03 et fixant des crédits de paiement à hauteur de 30 000 euros destinés à ce fonds de 

concours en 2020, 

Vu la délibération N° 2020-12-2779 du 8 décembre 2020 modifiant les conditions d’attribution 

par le remplacement de la convention initiale par un arrêté d’attribution de la Présidente et 

validant le protocole de fonctionnement du fonds de concours « Aides aux petites 

communes », 

Considérant les dossiers de demande de subventions des communes de Blincourt, de Choisy-la-

victoire, d’Epineuse, d’Hémévillers, de Le Fayel et de Montmartin déposés dans le cadre de ce 

fonds de concours, 

Considérant les modalités de mise en œuvre du fonds de concours « Aides aux petites 

communes », 

Considérant l’avis favorable du bureau élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’attribuer l’enveloppe dédiée à chaque commune éligible à ce fonds de concours 

« aides aux petites communes » selon la répartition figurant dans le tableau ci-dessous : 
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FIXE la durée d’amortissement de ce fonds à 5 ans lorsque la subvention versée finance des 

biens mobiliers, du matériel ou des études, 

FIXE la durée d’amortissement de ce fonds à 15 ans lorsque la subvention versée finance des 

biens immobiliers ou des installations, 

AUTORISE Mme la présidente à signer chaque arrêté de fonds de concours entre la commune 

concernée et la CCPE. 
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COMMUNES 

BENEFICIAIRES
PROJET

PLAFOND 2023 

DU FDC PAR 

COMMUNE

MONTANT DU 

PROJET HT

MONTANT 

PARTICIPATION 

demandée 2023

PART

CCPE

MONTANT 

ATTRIBUE 2023

Autres 

participations 

partenaires

Reste à charge 

de la commune

% Reste à 

charge de la 

commune

Arsy

Construction, aménagement de la cantine scolaire, du périscolaire 

du regroupement scolaire ARSY-MOYVILLERS, et centre aéré 

ouvert aux communes voisines pendant les vacances

6 128.00 €           1 076 951.00      6 128.00               0.57% 6 128.00                 366 058.00          704 765.00        65.44%

Avrigny
Remplacement des lanternes d'éclairage public existantes par des 

lanternes LED sur l'ensemble de la commune soit 72 lanternes
3 715.00 €           50 251.86           3 715.00               7.39% 3 715.00                 35 175.00           11 361.86          22.61%

Bailleur le Soc Changement de 8 nouveaux radiateurs à la salle des fêtes 5 203.00 €           11 003.95 5 203.00               22.02% 5 203.00                 5 800.95            52.72%

Blincourt
Remplacement d'une partie de l'éclairage public en LED (3ème 

année)
1 081.00 €           4 908.90             1 081.00               22.02% 1 081.00                 2 604.30             1 223.59            24.93%

Travaux de remplacement de 13 fenêtres et de la porte d'entrée d'un 

bâtiment communal
6 567.00 €           22 468.24 2 900.00               12.91% 2 900.00                 15 053.71 4 514.53            20.09%

Epineuse
Remplacement de 46 lanternes d'éclairage public par des luminaires 

LED
2 558.00 €           27 756.14           2 558.00               9.22% 2 558.00                 19 646.92           5 551.22            20.00%

Francières
Remplacement des menuiseries du dortoir, des sanitaires et de la 

bibliothèque de l'école maternelle
4 459.00 €           13 135.93           4 459.00               33.95% 4 459.00                 5 254.37             3 422.56            26.05%

Grandfresnoy
Remplacement de l'éclairage existant par du LED dans 3 pièces dont 

deux classes et le dortroir du groupe scolaire
8 746.00 €           4 348.50             2 174.25               50.00% 2 174.25                 2 174.25            50.00%

Remplacement de la fenêtre de la mairie 2 073.79             1 036.89               50.00% 1 036.89                 1 036.90            50.00%

Travaux d'isolation d'un bâtiment communal 32 411.94           3 500.00               10.80% 3 500.00                 22 429.56           6 482.38            20.00%

Moyvillers
Pose de fenêtres à haute performance énergétique de la salle 

municipale
5 556.00 €           17 693.92           5 556.00               31.40% 5 556.00                 12 137.92          68.60%

Travaux de rénovation énergétique - Remplacement d'une porte et 

d'une fenêtre à la mairie - Remplacement de 5 petites fenêtres dans 

les sanitaires de l'école maternelle - Remplacement de 5 et 1 portes 

de secours à l'école élémentaire - Remplacement de 3 baies vitrées à 

l'école élémentaire - Remplacement de l'éclairage dans le court 

couvert de tennis 

9 253.00 €           48 711.00           9 253.00               19.00% 9 253.00                 35 849.20           32 175.80          37.34%

Rivecourt Installation de volets roulants dans la salle communale 5 039.00 €           4 017.30             2 008.65               50.00% 2 008.65                 2 008.65            50.00%

62 856.00 €         1 315 732.47 €    49 572.79             49 572.79 €            502 071.06 €       792 655.61 €      

Rémy

Chevrières

Hémévillers 4 551.00 €           

Attribution Fonds de concours « Transition écologique 2023 » 

Projet de délibération 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération N°2020-03-2632 du 10 mars 2020 précisant les modalités de mise en œuvre du fonds de 

concours « Transition écologique », 

Vu la délibération N°2020-06-2654 du 18 juin 2020 créant l’autorisation de programme N°2020-04, 

Vu la délibération N° 2020-12-2780 du 8 décembre 2020 modifiant les conditions d’attribution par le 

remplacement de la convention initiale par un arrêté d’attribution de la Présidente, modifiant les 

conditions de l’enveloppe par le remplacement d’une durée de 5 ans par une durée de 2 ans, validant le 

protocole de fonctionnement du fonds de concours « Transition écologique », et approuvant l’attribution 

de ce fonds de concours sur l’exercice 2021 conformément à la répartition par communes, 

Considérant les dossiers de demande de subventions des communes d’Arsy, d’Avrigny, de Bailleul Le Soc, 

de Blincourt, de Chevrières, de Epineuse, de Francières, de Grandfresnoy, de Hémévillers, de Moyvillers, de 

Rémy et de Rivecourt déposés dans le cadre de ce fonds de concours, 

Considérant les modalités de mise en œuvre du fonds de concours « Transition écologique », 

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 

2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’attribuer l’enveloppe dédiée à chaque commune éligible à ce fonds de concours « aides aux 

petites communes » selon la répartition figurant dans le tableau ci-dessous : 
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FIXE la durée d’amortissement de ce fonds à 5 ans lorsque la subvention versée finance des biens mobiliers, du 

matériel ou des études, 

FIXE la durée d’amortissement de ce fonds à 15 ans lorsque la subvention versée finance des biens immobiliers 

ou des installations, 

AUTORISE Mme la présidente à signer chaque arrêté de fonds de concours entre la commune concernée et la 

CCPE. 

 

 

 

 

Attribution Fonds de concours « Equipements structurants 2023 » 

Projet de délibération 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération N°2020-12-2781 du 08 décembre 2020 précisant les modalités de mise en œuvre du 

fonds de concours « Equipements structurants », 

Vu la délibération N°2020-06-2655 du 18 juin 2020 créant l’autorisation de programme N°2020-05 et 

fixant des crédits de paiement à hauteur de 50 000 euros destinés à ce fonds de concours en 2020, 

Vu la délibération N° 2020-12-2781 du 8 décembre 2020 maintenant les modalités de mise en œuvre du 

fonds de concours « Equipements structurants » et modifiant les modalités de versement en prolongeant 

le délai du solde de l’opération subventionnées de 2 à 3 ans (31/12 N+2), 

Considérant le dossier de demande de subventions de la commune d’ARSY déposé dans le cadre de ce 

fonds de concours, 

Considérant les modalités de mise en œuvre du fonds de concours « Equipements structurants », 

Considérant que le projet d’Arsy est éligible au bénéfice de ce fonds s’agissant d’un investissement dans 

le cadre communal se référant à l’exercice d’une compétence communautaire et/ou intéressant 

l’ensemble des communes, 

Considérant que la commune d’Arsy porte un projet de construction et d’aménagement de la cantine 

scolaire, du périscolaire du regroupement scolaire ARSY-MOYVILLERS.  Cette structure accueillera 

également les enfants de la commune et des communes avoisinantes lors des centres aérés organisés par 

l’Association « Familles rurales », 

Considérant l’avis favorable du bureau élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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DECIDE d’attribuer une enveloppe de 50 000 euros à la commune de Arsy, au titre du fonds de concours 

« Equipements structurants » 2023 selon les modalités de mise en œuvre et de paiement figurant dans la 

convention annexée à la présente délibération, 

 

 

FIXE la durée d’amortissement de ce fonds à 15 ans, 

AUTORISE Mme la présidente à signer la convention de fonds de concours entre la commune concernée 

et la CCPE. 
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Autorisations de programme – Crédits de paiements 2023 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2.311-3 et R.2311-9 ; 

Vu le Code des Juridictions Financières, et notamment son article L.263-8 ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3187 du 28 février 2023 adoptant le règlement budgétaire et financier ; 

Vu les délibérations du conseil communautaire du 09 avril 2019, N°2019-04- 2414 à 2420 de création des 

Autorisations de programme 2019 du budget principal ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 12 novembre 2019 N°2019-11-2553 de création d’une 

autorisation de programme pour la mise en place du service de stations de vélos électriques en libre-service sur le 

budget annexe Transport Mobilités ; 

Vu les délibérations du conseil communautaire du 18 juin 2020, N°2020-06-2651 à 2655 de création des 

Autorisations de programme 2020 du budget principal ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 08 avril 2021, N°2021-04-2863 de mise à jour 2021 des 

Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (APCP) du Budget principal et du Budget annexe Transport 

Mobilités et son tableau annexé ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 05 avril 2022, N°2022-04-3063 de mise à jour 2022 des 

Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (APCP) du Budget principal et du Budget annexe Transport 

Mobilités et son tableau annexé ; 

Vu l’avis favorable émis par le Bureau communautaire élargi à la Commission Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

ACCEPTE la modification des autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement créés en 2019, en 2020 et 

en 2021 selon le tableau récapitulatif annexé, 

DECIDE de clôturer les AP 2019-05 « Conteneurs OM et PAV Verre » et AP 2019-06 « CAPE Investissements 

récurrents » selon leur bilan tel que figurant dans le tableau annexé.  

AUTORISE Mme la Présidente à passer tous les actes nécessaires à la gestion de cette opération, 

ARRETE le montant des crédits de paiements (CP) des années 2023 et 2024 (n et n+1) conformément aux montants 

figurant dans le tableau ci joint en annexe. 
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Adoption du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées 

(CLECT) du 9 mars 2023 

Projet de délibération 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-17, L. 5214-16 ;  

Vu le code général des impôts, et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées, à jour au 20 janvier 2020 ;  

Vu la délibération du conseil communautaire en date 13 décembre 2022 validant la définition de l’intérêt 

communautaire au titre de sa compétence statutaire « voirie » ; 

Vu le Rapport de la CLECT de la communauté de communes, adopté le 9 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le nouveau rapport de la Commission d’évaluation des charges transférées de la communauté de 

communes de la Plaine d’Estrées en date du 9 mars 2023, et annexé à la présente délibération ;  

AUTORISE Mme la Présidente à effectuer toutes les démarches nécessaires et, de manière générale, à signer 

tous les actes utiles à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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Avenant au Pacte Financier et Fiscal 

Projet de délibération 

Vu la délibération n° 2019-06-2461 du 24/06/2019 approuvant le Pacte Financier et Fiscal de la 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 23 mars 2023 ; 

Considérant un contexte financier difficile tendant au nécessaire renforcement des solidarités au sein de la 

Communauté ;  

Considérant une plus forte rigidité du produit fiscal communal compte-tenu du passage en FPU et du 

transfert de la fiscalité économique ainsi que la suppression de la Taxe d’Habitation ; 

Considérant un cadre réglementaire et législatif qui ne prévoit pas une affectation suffisante des produits 

des IFER issus des installations photovoltaïques et éoliens aux communes ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

ADOPTE un avenant au Pacte Financier et Fiscal de la Communauté de Communes et de ses communes 

membres permettant la mise en œuvre d’une Dotation de Solidarité Communautaire selon les dispositions 

figurant dans la partie 1 du présent avenant n°1.  

MAINTIENT les autres dispositions préexistantes dans le Pacte Financier et Fiscal initial tel que rappelé 

dans la partie 2 du présent avenant n°1. 
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Dotation de Solidarité Communautaire 2023 

Projet de délibération 

Vu l'article L 5211-28-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire élargie à la commission des finances du 23 mars 2023 ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

FIXE le montant de la Dotation de Solidarité Communautaire à 200 000 € pour l’année 2023, 

VALIDE la répartition pour l’exercice 2023 suivante :  

  

Montant de 

DSC 2023

ARSY 9 208 €

AVRIGNY 8 244 €

BAILLEUL-LE-SOC 24 761 €

BLINCOURT 20 426 €

CANLY 8 161 €

CHEVRIERES 5 681 €

CHOISY-LA-VICTOIRE 15 143 €

EPINEUSE 17 408 €

ESTREES-SAINT-DENIS 7 403 €

FAYEL 10 011 €

FRANCIERES 8 720 €

GRANDFRESNOY 5 600 €

HEMEVILLERS 9 203 €

HOUDANCOURT 9 347 €

LONGUEIL-SAINTE-MARIE 4 218 €

MONTMARTIN 9 559 €

MOYVILLERS 9 658 €

REMY 6 555 €

RIVECOURT 10 694 €

TOTAL DSC 200 000 €
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Vote du budget primitif 2023 du Budget principal  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 développée applicable au budget principal ; 

Vu la délibération n° 2022-09-3105 du 27 septembre 2022 approuvant la mise en place de la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour le budget Principal et les budgets annexes de 

zone et fixant le mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3187 du 28 février 2023 adoptant le règlement budgétaire et 

financier ; 

Considérant que le passage en nomenclature M57 implique la mise en place d’un règlement 

budgétaire et financier avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et 

comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget 

primitif relevant de cette nomenclature, 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du budget principal présenté par Mme la vice-

présidente en charge des Finances, soumis au vote par nature ; 

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M57) annexés ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du Budget Principal pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que présenté et 

détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit : 

 

 

Budget Principal  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT         15 358 086.36 € 15 358 086.36 € 

INVESTISSEMENT            7 405 367.36 € 7 405 367.36 € 

TOTAL         22 763 453.72 €          22 763 453.72 €  
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Vote du budget primitif 2023 du Budget annexe Transports Mobilités (BaTM) 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M43 développée applicable au budget annexe Transports Mobilités 

(BaTM) ; 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du budget annexe Transports Mobilités présenté 

par Mme la vice-présidente en charge des Finances, soumis au vote par nature ; 

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M43) annexés ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du budget annexe Transports Mobilités (BaTM) pour l’exercice 2023 en 

équilibre, tel que présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit : 

TRANSPORTS MOBILITES Dépenses Recettes 

EXPLOITATION            1 610 307.94 €            1 610 307.94 €  

INVESTISSEMENT            1 473 497.58 €            1 473 497.58 €  

TOTAL            3 083 805.52 €            3 083 805.52 €  
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Vote du budget primitif 2023 des budgets annexes des Zones d’Activité Economique  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget annexe BaZaMOY; 

Vu la délibération n° 2022-09-3105 du 27 septembre 2022 approuvant la mise en place de la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour le budget Principal et les budgets annexes de 

zone et fixant le mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3187 du 28 février 2023 adoptant le règlement budgétaire et 

financier ; 

Considérant que le passage en nomenclature M57 implique la mise en place d’un règlement 

budgétaire et financier avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et 

comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget 

primitif relevant de cette nomenclature, 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du budget annexe BaZaMOY présenté par Mme la 

vice-présidente en charge des Finances, soumis au vote par nature ; 

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M57) annexés ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du budget annexe BaZaMOY pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que 

présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit : 

 

ZAC MOYVILLERS (BaZaMOY)  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT            3 549 066.23 €            3 549 066.23 €  

INVESTISSEMENT            3 493 677.52 €            3 493 677.52 €  

TOTAL            7 042 743.75 €            7 042 743.75 €  
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget annexe BaZaREM ; 

Vu la délibération n° 2022-09-3105 du 27 septembre 2022 approuvant la mise en place de la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour le budget Principal et les budgets annexes de 

zone et fixant le mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3187 du 28 février 2023 adoptant le règlement budgétaire et 

financier ; 

Considérant que le passage en nomenclature M57 implique la mise en place d’un règlement 

budgétaire et financier avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et 

comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget 

primitif relevant de cette nomenclature, 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du budget annexe BaZaREM présenté par Mme la 

vice-présidente en charge des Finances, soumis au vote par nature ; 

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M57) annexés ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du budget annexe BaZaREM pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que 

présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit : 

 

ZAE REMY (BaZaREM)  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 411 794.86 €               411 794.86 €  

INVESTISSEMENT               807 269.72 €                807 269.72 €  

TOTAL            1 219 064.58 €            1 219 064.58 €  
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget annexe BaZaCAN; 

Vu la délibération n° 2022-09-3105 du 27 septembre 2022 approuvant la mise en place de la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour le budget Principal et les budgets annexes de 

zone et fixant le mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3187 du 28 février 2023 adoptant le règlement budgétaire et 

financier ; 

Considérant que le passage en nomenclature M57 implique la mise en place d’un règlement 

budgétaire et financier avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et 

comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget 

primitif relevant de cette nomenclature, 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du budget annexe BaZaCAN présenté par Mme la 

vice-présidente en charge des Finances, soumis au vote par nature ; 

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M57) annexés ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire élargi à la commission des Finances du 23 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du budget annexe BaZaCAN pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que 

présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit : 

 

ZAE CANLY (BaZaCAN)  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 
              11 

533.00 €  
              11 

533.00 €  

INVESTISSEMENT 
              11 

532.50 €  
              11 

532.50 €  

TOTAL 
              23 

065.50 €  
              23 

065.50 €  
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Vote du budget primitif 2023 BaCOSPAC  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) ; 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du Budget annexe Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif présenté par Mme la vice-présidente en charge des finances, soumis au vote par 

nature ;  

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M49) annexés ;  

Considérant l’avis favorable de la commission eau et assainissement en date du 31 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du Budget annexe Concession de Service Public Assainissement Collectif 

(BaCOSPAC) pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté 

comme suit :  

BaCOSPAC Dépenses Recettes 

EXPLOITATION 4 765 441,53 € 4 765 441,53 € 

INVESTISSEMENT 7 693 311,59 € 7 693 311,59 € 

TOTAL 12 458 753,12 € 12 458 753,12 € 
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Vote du budget primitif 2023 BaANC 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe Assainissement  

Non-Collectif (BaANC) ; 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du Budget annexe Assainissement  

Non-Collectif présenté par Mme la vice-présidente en charge des finances, soumis au vote par nature ;  

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M49) annexés ;  

Considérant l’avis favorable de la commission eau et assainissement en date du 31 mars 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

DECIDE d’adopter le budget primitif du Budget annexe Assainissement Non-Collectif (BaANC) pour l’exercice 

2023 en équilibre, tel que présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit :  

 

BaANC Dépenses Recettes 

EXPLOITATION 17 756,31 € 17 756,31 € 

INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 17 756,31 € 17 756,31 € 
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Vote du budget primitif 2023 BaEP 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au Budget annexe Eau Potable (BaEP) ; 

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires 2023, qui s’est déroulé lors de la 

séance du Conseil communautaire du 28 février 2023 ; 

Considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2023 du Budget annexe Eau Potable présenté par Mme la 

vice-présidente en charge des finances, soumis au vote par nature ;  

Considérant la note de présentation et le document budgétaire conforme à l’instruction comptable et 

budgétaire (M49) annexés ;  

Considérant l’avis favorable de la commission eau et assainissement en date du 31 mars 2023 ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’adopter le budget primitif du Budget annexe Eau Potable (BaEP) pour l’exercice 2023 en équilibre, tel 

que présenté et détaillé dans les documents annexés, arrêté comme suit :  

BaEP Dépenses Recettes 

EXPLOITATION 2 383 633,12 € 2 383 633,12 € 

INVESTISSEMENT 5 164 009,74 € 5 164 009,74 € 

TOTAL 7 547 642,86 € 7 547 642,86 € 

 


